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Nous	 avons	 le	 plaisir	 de	 vous	 proposer	 notre	 newsletter	 du	 mois	 de	 juin.
Depuis	sa	création,	nous	l’avons	conçue	avec	l’objectif	d’en	faire	un	véritable
outil	 d’échanges,	 de	 partages	 d’expériences,	 de	 réflexion	 et	 de	 mise	 en
valeur	de	pratiques	de	promotion	de	la	santé.

Un	appel	à	projets	pour	créer	des	habitats	solidaires	et	alternatifs
destinés	aux	personnes	en	perte	d’autonomie

Lancé	 dans	 le	 cadre	 du	 Plan	 de	 relance	 de	 la	 Wallonie	 et	 du	 Projet	 de
Territoire	de	Charleroi	Métropole,	cet	appel	vise	à	offrir	plus	d’hébergements
aux	 personnes	 vulnérables	 et	 à	 créer	 des	 habitats	 inclusifs,	 solidaires	 et
alternatifs	pour	les	personnes	en	perte	d’autonomie.	Les	personnes	en	perte
d'autonomie	souhaitent,	pour	la	plupart,	pouvoir	adapter	leur	domicile	et	leur
mode	de	vie	pour	pouvoir	continuer	à	vivre	chez	elles.	Le	Gouvernement	de
Wallonie	 a	 dès	 lors	 souhaité	 développer	 de	 nouveaux	 types	 de	 logements,
répondant	à	ces	exigences.	L'appel	à	projets,	d’un	montant	total	de	près	de
41	millions	d’euros,	se	fixe	comme	objectif	de	créer	9	projets	d’habitats	de	15
logements	inclusifs,	soit	135	logements	au	total.	Ces	derniers	seront	adaptés
aux	personnes	en	perte	d'autonomie,	et	incluront	la	présence	d'une	personne
référente	pour	veiller	au	bien-être	des	habitants.	L’appel	à	projets	a	été	lancé
début	 avril.	 Il	 est	 ouvert	 aux	 ASBL,	 fondations,	 sociétés	 de	 logement	 de
service	 public	 (SLSP)	 et	 établissements	 d’utilité	 publique,	 tels	 que	 les
communes,	intercommunales,	CPAS	et	associations…	La	répartition	de	ces	9
projets	 sur	 l’ensemble	 du	 territoire	 wallon	 est	 la	 suivante	 :	 3	 habitats	 en
Province	du	Hainaut	;	3	habitats	en	Province	de	Liège	;	1	habitat	en	Province
du	Luxembourg	;	1	habitat	en	Province	de	Namur	et	1	habitat	en	Province	du
Brabant	wallon.
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Guide	pour	soutenir	la	réalisation	d’évaluations	d’impact	sur	la	santé
en	milieu	municipal

L’évaluation	 d’impact	 sur	 la	 santé	 (EIS)	 est	 une	 démarche	 scientifique	 qui
favorise	la	prise	en	compte	de	la	santé	dans	les	processus	décisionnels.	Son
objectif	 est	 d’estimer	 les	 effets	 possibles,	 tant	 positifs	 que	 négatifs,	 d’un
projet	 ou	 d’une	 politique	 en	 cours	 d’élaboration	 sur	 l’ensemble	 des
déterminants	 de	 la	 santé.	 L’analyse	 s’accompagne	 de	 recommandations
informant	 les	 décideurs	 des	 actions	 à	 prendre	 pour	 maximiser	 les	 effets
positifs	 sur	 la	 santé	 du	 projet	 ou	 de	 la	 politique	 à	 l’étude,	 minimiser	 ou
compenser	les	impacts	négatifs	anticipés	et	réduire	les	inégalités	sociales	de
santé.	Ce	guide	est	destiné	aux	intervenants	des	directions	de	santé	publique
ainsi	 qu’aux	 acteurs	 municipaux	 et	 universitaires	 qui	 réalisent	 des	 EIS	 en
milieu	municipal.	 Il	 vise	à	 renforcer	 leurs	connaissances	et	compétences	en
matière	 d’EIS.	 Il	 vise	 également	 à	 faciliter	 les	 collaborations	 entre	 ces

https://territoire.charleroi-metropole.be/espace-ressources/sources-de-financement/un-appel-a-projets-pour-creer-des-habitats-solidaires-et-alternatifs-destines-aux-personnes-en-perte-dautonomie


différents	acteurs	et,	au	final,	à	contribuer	à	l’adoption	de	projets	municipaux
favorables	à	la	santé.	Le	guide	présente	une	définition	globale	de	la	santé	et
de	 ses	 déterminants	 en	 examinant	 comment	 les	 municipalités	 peuvent	 les
influencer	;	il	décrit	les	caractéristiques	de	l’EIS,	ses	objectifs	et	les	avantages
à	 réaliser	 ce	 type	 d’évaluation	 ;	 il	 identifie	 les	 acteurs	 qui	 devraient	 être
impliqués	 dans	 une	 EIS	 et	 suggère	 des	mécanismes	 de	 travail	 à	mettre	 en
place	 ;	 il	 détaille	 chacune	des	 étapes	 du	processus	 d’EIS	 en	proposant	 des
actions	à	entreprendre,	un	partage	des	rôles	et	des	responsabilités	entre	les
différentes	parties	prenantes	ainsi	que	des	outils	utiles	;	il	discute	de	certains
enjeux	entourant	 l’implantation	de	 cette	 pratique	en	 contexte	municipal	 au
Québec	et	des	moyens	pour	tenter	de	surmonter	ces	enjeux.
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Evaluation	des	contrats	de	ville	et	participation	citoyenne

En	 Nouvelle-Aquitaine,	 la	 géographie	 de	 la	 Politique	 de	 la	 Ville	 adoptée	 en
2014	 englobe	 81	 quartiers	 prioritaires	 réunis	 au	 sein	 de	 26	 Établissements
Publics	 de	 Coopération	 Intercommunale	 (EPCI)	 qui	 portent	 des	 contrats	 de
ville.	Ces	contrats	de	ville	ont	 fait	 l’objet	d’une	évaluation	à	mi-parcours	en
2018,	 exercice	 qui	 a	 donné	 lieu	 à	 la	 mise	 en	 place	 des	 Protocoles
d’Engagements	 Réciproques	 et	 Renforcés.	 Prorogés	 jusqu’en	 2022,	 puis
2023,	les	contrats	doivent	désormais	faire	l’objet	d’une	évaluation	finale,	en
vue	de	 la	préparation	de	 la	 future	contractualisation	qui	entrera	en	vigueur
au	 1er	 janvier	 2024.	 C’est	 dans	 ce	 contexte	 que	 Pays	 et	 Quartiers	 de
Nouvelle-Aquitaine	(PQN-A),	centre	de	ressources	Politique	de	la	ville	pour	la
Région	Nouvelle-Aquitaine,	a	initié	en	janvier	2022	un	cycle	de	travaux	visant
à	 accompagner	 les	 acteurs	 des	 territoires	 dans	 leur	 démarche	 évaluative.
L’ambition	est	à	 la	 fois	de	 leur	 fournir	des	 repères	méthodologiques,	de	 les
outiller	 au	 plus	 près	 de	 leurs	 besoins	 et	 de	 favoriser	 les	 échanges	 de
pratiques	 aux	 échelles	 régionale	 et	 interrégionale.	 Ce	 cycle	 de	 travaux
s’adresse	 aux	 professionnels	 de	 la	 Politique	 de	 la	 ville	 qui	 sont	 chargés	 de
conduire	et/ou	de	piloter	l’évaluation	des	contrats	de	ville.
																																																																																																																									
Télécharger

La	méthodologie	de	projets	en	Education	et	Promotion	de	la	Santé
	
Ce	dossier	documentaire	a	été	élaboré	par	 les	documentalistes	et	chargées
de	documentation	du	Comité	régional	d’éducation	pour	la	santé	(CRES)	et	les
Comités	d’éducation	pour	la	santé	(CoDES	et	CoDEPS)	de	la	région	Provence-
Alpes-Côte	d’Azur	 (Alpes	de	Haute-Provence,	Hautes	Alpes,	Alpes-Maritimes,
Bouches-du-Rhône,	 Var	 et	 Vaucluse)	 pour	 accompagner	 la	 formation	 «
Méthodologie	et	évaluation	de	projets	en	éducation	pour	la	santé	»,	financée
par	 l’Agence	 régionale	 de	 santé	 dans	 le	 cadre	 du	 Dispositif	 régional	 de
soutien	aux	politiques	et	aux	interventions	en	prévention	et	promotion	de	la
santé.	 Il	 a	 pour	 objectif	 de	 fournir	 aux	 participants	 un	 appui	 documentaire
accessible	facilement.	Les	documents	retenus	ne	visent	pas	à	rendre	compte
de	l'exhaustivité	de	la	thématique.	Le	parti	pris	a	été	de	ne	proposer	que	des
informations	 consultables	 librement	 en	 ligne.	 Elles	 ont	 été	 sélectionnées
selon	 les	 critères	 suivants	 :	 pertinence	 par	 rapport	 au	 contenu	 de	 la
formation,	accessibilité	et	fraîcheur	de	l’information.	Ce	dossier	documentaire
permet	de	renforcer	et	d’approfondir	 les	connaissances	acquises	pendant	 la
formation.	 Le	 public	 visé	 est	 celui	 des	 professionnel.le.s	 et	 bénévoles	 des
champs	de	l’éducation	pour	la	santé,	du	sanitaire,	du	social	ou	de	l’éducatif	;
des	 porteur.se.s	 ou	 coordonnateur.rice.s	 de	 projets	 de	 prévention,	 de
promotion	de	la	santé	sur	toutes	thématiques	de	santé.
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Guide	d'élaboration	d'un	diagnostic	social	santé	local

Ce	guide	part	d’une	attente	des	professionnels	de	terrain	du	secteur	social-
santé	 à	 savoir	 le	 besoin	 d’être	 mieux	 outillés	 pour	 observer,	 comprendre,
analyser	 leur	 territoire,	 leur	cadre	d’intervention,	 les	attentes	de	 leur	public
ainsi	que	 le	besoin	de	diagnostic	afin	de	pouvoir	 s’adapter	et	 répondre	aux
défis	 nombreux	et	 complexes	qui	 se	posent	 dans	 le	 secteur.	Ce	 constat	 de
terrain	 est	 renforcé	 par	 la	 réflexion	 commune	menée	 par	 plusieurs	 acteurs
régionaux	 bruxellois,	 réunis	 notamment	 au	 sein	 du	 réseau	 interdisciplinaire
Care	in	the	City1,	porté	par	Perspective.Brussels	et	actif	depuis	2017,	qui	vise
à	une	meilleure	 intégration	du	bien-être	et	de	 la	santé	dans	 la	planification
urbaine.	 L’Observatoire	 de	 la	 Santé	 et	 du	 Social	 de	 Bruxelles-Capitale	 en
collaboration	 avec	 Pespective.Brussels	 et	 le	 Centre	 de	 Documentation	 et
Coordination	 Sociale	 (CDCS-CMDC),	 a	 donc	 décidé	 de	 lancer	 une	 démarche
de	co-construction	pour	 l’élaboration	de	ce	guide.	Le	diagnostic	apparait	en
effet	comme	une	voie	possible	pour	permettre	aux	professionnels	de	terrain
de	s’emparer	pleinement	des	questions	que	suscite	leur	travail	quotidien	pour
qu’elles	ne	soient	plus	réservées	à	des	«experts».	Les	professionnels	sont	les
témoins	privilégiés	de	 ces	 changements,	 de	 ces	 tensions	et	 de	 ces	besoins

https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2846-guide-evaluation-impact-sante-municipal.pdf
https://pqn-a.fr/wp-content/uploads/2022/05/Kit-outils-CDV-VF-PQNA.pdf
https://www.codes84.fr/image/24334/7234?size=!800,800&region=full&format=pdf&download=1&crop=centre&realWidth=1241&realHeight=1755&force-inline


émergents.	 S’appuyer	 sur	 ce	 savoir	 et	 le	 croiser	 avec	 les	 constats	 et
synthèses	issus	d’autres	démarches	est	un	gage	de	qualité	du	diagnostic.
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«	Manger	bouger	»	-	Promouvoir	la	santé	des	personnes	accueillies
et/ou	hébergées	par	l’alimentation	et	l’activité	physique

Activer	 le	 levier	 qu’est	 la	 santé	 pour	 l’insertion	 constitue	 l’un	des	 principes
directeurs	des	actions	d’Emmaüs	Solidarité.	Pour	ce	faire,	la	Mission	Santé	qui
est	 une	 mission	 transversale	 à	 l’association,	 intervient	 en	 soutien	 de
l’ensemble	 des	 structures.	 Elle	 vise	 à	 promouvoir	 la	 santé	 des	 personnes
accueillies	et/ou	hébergées,	et	pour	cela	à	développer	la	culture	«	santé	»	à
l’association	 :	 «	 structurer	 les	 actions,	 donner	 du	 sens	 et	 faire	 réfléchir	 les
équipes	comme	 les	bénéficiaires	».	Notamment	en	matière	de	nutrition,	qui
représente	un	enjeu	et	un	défi	concernant	les	publics	en	situation	d’exclusion,
avec	 des	 comportement	 souvent	 défavorables	 à	 leur	 santé	 :	 mauvaise
alimentation,	 sédentarité	 et	 inactivité	 physique…	 ayant	 pour	 conséquence
une	 morbidité	 importante.	 Parmi	 les	 programmes	 santé	 mis	 en	 place,	 le
projet	«	Manger	bouger	»	existe	depuis	près	de	dix	ans	et	concerne	tous	les
types	 d’accueil	 et	 d’hébergement.	 Le	 projet	 a	 beaucoup	 évolué	 avec	 le
temps,	 en	 tenant	 compte	 des	 évaluations,	 des	 difficultés	 rencontrées	mais
aussi	 des	 demandes	 des	 équipes	 comme	 des	 bénéficiaires.	 Notamment,
l’offre	 d’activité	 physique	 a	 été	 élargie	 et	 davantage	 structurée	 :	 salles	 de
gymnastique,	courses,	jardinage…	afin	de	répondre	à	la	pluralité	des	besoins
et	des	publics,	mais	également	dans	l’optique	d’utiliser	ce	type	d’actions	pour
traiter	d’autres	aspects	de	la	santé	et	du	bien-être.
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Centre	Local	Promotion	Santé
Charleroi-Thuin
1b,	Avenue	Général	Michel
6000	Charleroi
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